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DOE   

Etude réalisée pour : Mr Le Clech’ Kenan 
 
Société : SOPREMA Nantes 

 
Pose effectuée par : Chausse Alexandre et Baudouin François   Atlantique Hauteur et Sécurité  
Les 31/05/2022, 01 et 02/06/2022 

 

 

1-Introduction 

 

SITE Maison Diocésaine  
        Affaire : DAHS0000858 

Vous trouverez dans ce document récapitulatif : 

• Rappel réglementaire. 
• L’implantation des points d’ancrage. 
• Les photos de la réalisation. 
• Eléments constituant les points d’ancrage. 
• Fiche de contrôle au montage. 
• Certificat de conformité des points d’ancrage. 
• Certificat de pose. 
• Vérification périodique. 
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2-Rappel réglementaire 
Ces rappels réglementaires concernent en premier lieu ce DOE, c’est-à-dire les documents et 
instructions à remettre à la suite d’une installation de systèmes antichute. Ceux de la norme NF EN 
795 2012 concernent également la notice du fabricant. 

A - Extrait de la recommandation R430 
 

DOSSIER D’INSTRUCTIONS 

Il convient de regrouper dans un dossier les documents attestant la conformité de l’état d’origine 
ainsi que les instructions utiles pour les vérifications et l’entretien. 

Le mode d’emploi fourni par le fabricant du dispositif d’ancrage (normes NF EN 795 et 365) 
contenant :  

• Les détails descriptifs de la fourniture et de leur origine, 
• La déclaration du fabricant attestant que le dispositif d’ancrage considéré à part satisfait aux 

exigences des essais initiaux de type, 
• L’instruction précisant la valeur de l’effort de crête transmis aux ancres structurelles.  

Le document (note de calcul) certifiant que la résistance de la structure supportant le système 
d’ancrage est suffisante. 

Les moyens et instructions permettant, avant de s’arrimer, d’examiner visuellement que le système 
d’ancrage est en état de servir (par exemple, détecteur ou témoin de surcharge près du point 
d’accès, tension du câble pour une ligne de vie).  

Les dispositions prises pour permettre, après s’être arrimé, d’examiner visuellement les parties du 
système d’ancrage éloignées de l’accès dans des conditions n’altérant pas la sécurité de l’utilisateur.  

Les dispositions et instructions pour effectuer les examens annuels.  

Le ou les intervenants extérieurs à appeler pour les travaux de maintenance et de réparation 
devront être identifiés. Ces documents seront joints au dossier de maintenance (article R. 235-5 du 
code du travail) ou au dossier d’interventions ultérieures sur l’ouvrage (DIUO) (article R. 238-37 du 
code du travail) existant ou à constituer selon les cas.  

B - EXTRAIT CONCERNANT LA NORME NF EN 795 DE 2012 

A.1 Généralités  

A.1.1 Il convient que les informations relatives à l’installation accompagnant le produit soient 
conformes à l’EN 365, par ailleurs, il convient qu’elles comprennent au moins les informations 
recommandées en A.1.2 à A.4, selon le cas. 

A.1.2 Il convient que les instructions d’installation comprennent des recommandations sur la 
conformité des matériaux de base dans lesquels l’ancre structurelle ou l’élément de fixation est fixé. 

A.1.3 Il convient que les instructions d’installation spécifient que, lorsque le dispositif d’ancrage est 
utilisé en tant que partie d’un système antichute, il est souhaitable que l’utilisateur soit équipé d’un 



ATLANTIQUE HAUTEUR & SECURITE 
 

 S.A.R.L Capital 1000 euros –RCS La Roche sur Yon 888 781 325 - NAF 4669B - TVA INT.FR33888781325 
1 rue des Davants 85580 GRUES 

   p. 3 
 

moyen permettant de limiter les forces dynamiques maximales exercées sur l’utilisateur lors de 
l’arrêt d’une chute, à une valeur maximale de 6 kN. 

A.1.4 Il convient que le mode d’emploi spécifie que, lorsqu’il est nécessaire d’utiliser une ancre 
structurelle pour fixer le dispositif d’ancrage, après l’installation, il est souhaitable que l’ancre 
structurelle soit soumise à une force d’extraction axiale de 6 kN pour confirmer la solidité de la 
fixation. Il convient que l’ancre structurelle supporte la force pendant au moins 15 s. 

A.1.5 Il convient que les instructions d’installation spécifient le tirant d’air pour l’utilisateur lorsque le 
dispositif d’ancrage est utilisé avec une longe absorbant l’énergie (EN 355). A.1.6 Il convient que les 
instructions d’installation spécifient qu’il est souhaitable que les dispositifs d’ancrage soient installés 
par des personnes qualifiées et vérifiés par le calcul.  

A.2 Dispositifs d'ancrage de classe C, 

Pour les dispositifs d’ancrage de classe C, il convient que les instructions d’installation contiennent 
les informations suivantes :  

a) la distance due à la flèche du support d’assurage horizontal flexible dans les conditions 
d’utilisation, y compris les situations d’arrêt de chute ou de retenue. 

 b) un avertissement indiquant qu’il convient que les dispositifs d’ancrage de classe C soient installés 
de manière que, en cas d’arrêt d’une chute, la flèche du support d’assurage ne l’amène pas au 
contact d’une arête vive ou de tout autre objet susceptible d’endommager le support d’assurage. 

 c) il convient que les instructions d’installation spécifient l’angle maximal auquel le support 
d’assurage pénètre dans ou sort des supports intermédiaires ou des passages d’angles. 

 

C - Extrait concernant le catalogue de SecurLine : 

Après l’installation d’une ligne de vie ou de points d’ancrage, un dossier d’ouvrage exécuté doit être 
remis au maître d’œuvre. Ce dossier peut notamment être constitué de : 

• Un schéma de principe ou un schéma d’implantation.  

• La note de calcul de la ligne de vie.  

• Les   fiches techniques des composants de la ligne de vie (dossier technique de la ligne de vie).  

• Un   tableau de vérification du montage (contrôle interne).  

• Des certificats de conformité de la ligne de vie (également présent dans le dossier technique des 
lignes de vie SecurLine).      

• Du registre de vérification périodique.      

• De quelques photos des installations.  
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3-Plan d’implantation  
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4-Photos de la réalisation  

Accès  
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Toutes les fixations de potelets ont été 
testées à l’arrachement à 500 DaN 
pendant 15 secondes  
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5- Eléments constituant les points d’ancrage 
 

Les potelets pour point d’ancrage Secur 300, Secur 400 et Secur 500. 

De hauteur 300,400 ou 500mm, avec anneau d’ancrage et collerette amovible. Peut-être fourni avec 
fixations inox et contreplaque. Ce Type d’interface se pose avec 4 fixations M12. 
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Ancrage béton 

Ancrage béton utilisé D.12 longueur 95 mm tenue 25 kN, testé 
à 500 DaN pendant 15 secondes minimum. 
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6- Fiche de contrôle au montage  

  

POINT DE CONTRÔLE  
OUI 

 
NON SANS 

OBJET 

 
REMARQUES 

Ancres structurelles : Les ancrages béton ont été testés à l’extractomètre 
(500daN 15s). Les fixations métalliques ont été vissées à 35Nm minimum. 

X    

Les ancres structurelles ont un système d’anti desserrement. X    

Présence d’un panonceau d’identification par ligne de vie complètement 
rempli. 

X    
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7- Certificat de conformité des points d’ancrage   
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8- Certificat de pose   
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9- Vérification périodique obligatoire   
 

Nous rappelons que selon la réglementation en vigueur, les lignes de vie doivent faire l’objet d’une 
vérification périodique (une fois par an), vous trouverez ci-dessous la liste des points de contrôle : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Atlantique Hauteur et Sécurité peut vous délivrer un contrat 
annuel de contrôle périodique de ligne de vie. 
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